
DRIRE 35 

Liberté « Égalité » Frateraité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT PrérecTure Du Jura 

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTÉRIELLES 

ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

BurEAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE Vie 

Tésépuone : 03.84.86.84.00 

Sociéré Comroise DE TRAITEMENTS DE SURFACES 
Z.H. Du PLan D'ÂcIER 

39200 — SanT-CLAUDE 

La PRÉFÈTE, 

Arrêté préfectoral complémentaire 

n°_Lo71 du_._$ ji NEC 2000 CHEVALIER DE LA Léceion D'HONNEUR, 
PR . Orricier DE L'OrorE NarTIoNAL ou MÉRITE, 

A23  /E0 4 

< la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 

le domaine de l'eau ; 

- la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 

dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

. la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 

domaine de l'eau (DCE) ; 

«le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre 

V: 

* la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 

l'environnement ; 

+ es articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre 11 du code de l'environnement relatifs au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

+ l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement sournises 

à autorisation ; 

+ l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

+ l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

+ l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 

< la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

* la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du “ bon état" ; 

* la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les “ normes de qualité environnementale provisoires 

{NQEp) ” et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

+ la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de 

recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 

des installations classées pour la protection de l'environnement; 

+ le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

+ __ l'arrêté préfectoral n° 64 du 20 janvier 2004 autorisant la Soaéré CTS à exercer ses activités relevant de la 

nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de Sawr-Craure ;



+ le courrier de Finspection du 02 octobre 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

+ __ l'absence de réponse de l'exploitant ; 

- le rapport de l'inspection des installations classées en date du 22 octobre 2008 ; 

+ lavis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 

  

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets 

de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations 
classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de 
Suppression adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 

présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 — OBJET 

La Société CTS dont le siège social est situé à Sainr-CLauDe doit respecter, pour ses installations situées en Zone 

Industrielle du Plan d'Acier, sur le territoire de la commune de Sanr-Ciaupe, les modalités du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 64 en date du 20 janvier 2004 sont compiétées par celles du présent 
arrêté. 

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D’ANALYSES 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEÏ 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 

substances dans la matrice “ eaux résiduaires ” comprenant à minima : 

a. Numéro d'accréditation 

b. Extrait de annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 

l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
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4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 

présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés aux points 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaïite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 

présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 

modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n° 64 du 

20 janvier 2004 à son article 17 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se 
substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de mesures 
imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de 
surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n° 64 du 20 janvier 2004 répondent aux 

exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 

quantification. 

ARTICLE 3 - Mise EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance 
au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

Limite de 
. quantification à 

Nom du rejet SUBSTANCE périodicité | hélèvement | substance par 
les laboratoires 

en ug/l 
Eaux e Demande Chimique en Oxygène (DCO) 1 mesure 24heures e 350000 
industrielles. ou par mois | représentatives du 

Carbone Organique Total (COT) pendant fonctionnement de | e 300 

© Matières en suspension (MES) 6 mois. l'installation. e 2000 
e  Nonylphénols e 01 

e  Cadmium et ses composés e 2 

e  Chioroforme e 1 

e Chrome ef ses composés e 5 

e Cuivre et ses composés e 5 

e  Fluoranthène e 001 

e Mercure et ses composés e 05 
e  Naphtalène ° e 005 

e Nickel et ses composés e 10 

e Plomb et ses composés e 5 

e Zinc et ses composés e 10 

e  Trichloroéthylène e 05 
©  Tétrachloroéthylène se 05             

ARTICLE 4 - RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE   

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral 
un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 

également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi que 
les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les limites de quantification pour 

chaque mesure ; 

l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

Dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 
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+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés; 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la 

surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une 
des trois conditions suivantes {la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui 
la composent sont tous les deux respectés) : 

1. llest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 

substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
{norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit 
français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible 
étant calculé à partir du produit du débit mensuel! d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications 
de l'alinéa précédent). 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

+ Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

ARTICLE 5 - REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L’ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS - 

DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le site 

de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du ministère 
ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à l'alinéa 
précédent, il est tenu : 

*_ de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées 

un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l'article 3 ainsi 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du 
présent arrêté, 

+ de transmettre mensuellement à FINERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 7 - 

Tous les frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent arrêté sont à la charge de la 
Société CTS. 

ARTICLE 8 — DÉLAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif. 
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Le délai de recours est de deux mois pour la Sociéré CTS à compter de la notification qui lui est faite du présent 
arrêté. Il est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 9 — NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera notifié à la Sociéré CTS.. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché en mairie de 

SainT-CLauDE par les soins du Maire pendant un mois. 

ARTICLE 10 - EXÉCUTION ET AMPLIATION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Sous-Préfet de Sainr-CLaune, M. le Maire de Sainr- 

Crauve ainsi que M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Franche-Comté 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera également adressée à : 

-  M.le Sous-Préfet de SAINT-CLAUDE, 

- _ Conseil municipal de SAINT-CLAUDE, 

- le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture, 

.le Directeur des Affaires Sanitaires et Sociales, 

. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

. le Chef du Service interministériel de Défense et de la Protection Civile, 

. le Chef de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité, 

. le Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours, 

£
E
£
E
Z
<
E
£
E
Z
E
Z
=
 

. le Directeur Régional de l'Environnement, 

- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Franche-Comté à 

BESANÇON, 

- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Franche-Comté - 

Groupe de Subdivisions du Jura à PERRIGNY. 

ct
ès
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation d u prestataire à 
renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site http:// 

Alkyiphénois 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

Substances 

P2C 
2 chloroanitine 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chloroacéti 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m.,p} 

Chiorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

rsde.ineris.fr/) 

Code SANDRE 

  

Substance 

Accréditée! oui 
/ non sur 
matrice eaux 

résiduaires ::: 

LQ en ug/l 
(obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire)



Chlorophénols |Pentachforophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chl hénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichiorophénol 

2,4,6 trichlo: ] 

Hexachloropentadiène 

di : 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 

d’allyle 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachioroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,82 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Acénaphtène 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Organoétains 

Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 

Triphénylétain cation demande en cours 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides Ï : ss a : 

“1107. 
“ie  



      

  

Chlotpyrifos. 
  

          

  

  

  

              
Simazine 

Paramètres de Demande Chimique en 1314 
suivi Oxygène ou Carbone 1841 

Organique Total 

Matières en Suspension 1305 
  

!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 

accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : “ Chloroaicanes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene”.



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : … 

  

  

+. reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu 
aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

eo 
+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

prélèvement ! 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire“, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
“ Bon pour acceptation ” 

1 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières 
mesures.
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Annexe 3 
: Prescriptions 

techniques 
applicables 

aux 
opérations 

de 
rélèvements 

et 
d'analyses 
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Cette 
annexe 

a 
pour 

but 
de 

préciser 
les 

prescriptions 
techniques 

qui 
doivent 

être 
respectées 

pour 
la réalisation 

des 
opérations 

de 
prélèvements 

et 
d’analyses 

de 
substances 

dangereuses 
dans 

l’eau. 

Ce 
document 

doit 
être 

communiqué 
à 

l'exploitant 
comme 

cahier 
des 

charges 
à 

remplir 
par 

le 
laboratoire 

qu’il 
choisira. 

Ce 
document 

permet 
également 

à 
Pinspection 

de 
vérifier 

à 
réception 

du 
rapport 

de 
synthèse 

de 
mesures 

les 
bonnes 

conditions 
de 

réalisation 
de 

celles-ci. 

2 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

 
 

Dans 
Fattente 

d’une 
prise 

en 
compte 

plus 
complète 

de 
la 

mesure 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
les 

eaux 
résiduaires 

par 
l’arrêté 

ministériel 
du 

29 
novembre 

2006 
portant 

modalités 
d’agrément 

des 
laboratoires 

effectuant 
des 

analyses 
dans 

le 
domaine 

de 
l’eau 

et 
des 

milieux 
aquatiques 

au 
titre 

du 
code 

de 
l’environnement, 

le 
laboratoire 

d’analyse 
choisi 

devra 
impérativement 

remplir 
les 

deux 
conditions 

suivantes 
: 

"_ 
Être 

accrédité 
selon 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO/CEI 
17025 

pour 
la 

matrice 
« 
Eaux 

Résiduaires», 
pour 

chaque 
substance 

à 
analyser. 

Afin 
de 

justifier 
de 

cette 
accréditation, 

le 
laboratoire 

devra 
fournir 

à 
l’exploitant 

l’ensemble 
des 

documents 
listés 

à 
l’annexe 

5.5 
avant 

le 
début 

des 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesures 
afin 

de justifier 
qu’il 

remplit 
bien 

les 
dispositions 

de 
fa 

présente 
annexe, 

Les 
documents 

de 
Fannexe 

5.5 
sont 

téléchargeables 
sur 

Le 
site 

Ettp:f/rsde.ineris.fr. 

"Respecter 
les 

limites 
de 

quantification 
listées 

à 
l’annexe 

5.2 
pour 

chacune 
des 

substances. 

Le 
prestataire 

ou 
l'exploitant 

pourra 
faire 

appel 
à 

de 
la 

sous-traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

les 
opérations 

de 
prélèvements. 

Dans 
tous 

les 
cas 

il 
devra 

veiller 
au 

respect 
des 

prescriptions 
relatives 

aux 
opérations 

de 
prélèvements 

telles 
que 

décrites 
ci-après, 

en 
concertation 

étroite 
avec 

le 
laboratoire 

réalisant 
les 

anatyses. 

La 
sous-traitance 

analytique 
est 

autorisée, 
Toutefois, 

en 
cas 

de 
sous-traitance, 

le 
laboratoire 

désigné 
pour 

ces 
analyses 

devra 
respecter 

les 
mêmes 

critères 
de 

compétences 
que 

le 
prestataire 

c’est 
à 

dire 
remplir 

les 
deux 

conditions 
visées 

au 
paragraphe 

2 
ci-dessus. 

Le 
prestataire 

restera, 
en 

tout 
état 

de 
cause, 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
et 

s'engagera 
à 

faire 
respecter 

par 
ses 

sous-traitants 
toutes 

les 
obligations 

de 
l'annexe 

technique. 

Lorsque 
les 

opérations 
de 

prélèvement 
sont 

diligentées 
par 

fe 
prestataire 

d’analyse, 
il 

est 
seul 

responsable 
de 

la 
bonne 

exécution 
de 

l’ensemble 
de 

la 
chaîne. 

Lorsque 
les 

opérations 
de 

prélèvernents 
sont 

réalisées 
par 

l’exploitant 
lui-même 

ou 
son 

soustraitant, 
l'exploitant 

est 
le 

seul 
responsable 

de 
Pexécution 

des 
prestations 

de 
prélèvements 

et 

de 
ce 

fait, 
responsable 

solidaire 
de 

la 
qualité 

des 
résultats 

d’analyse. 

Le 
respect 

du 
présent 

cahier 
des 

charges 
et 

des 
exigences 

d
e
m
a
n
d
é
e
s
 

pourront 
être 

contrôlés 
par 

un 
organisme 

mandaté 
par 

les 
services 

de 
l'Etat. 

L'ensemble 
des 

données 
brutes 

devra 
être 

conservé 
par 

le 
laboratoire 

pendant 
au 

moins 
3 

ans. 

3 
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Les 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
d’échantillonnage 

devront 
s'appuyer 

sur 
les 

normes 
ou 

les 
guides 

en 
vigueur, 

ce 
qui 

implique 
à ce jour 

le 
respect 

de 
: 

* 
la 

norme 
NF 

E
N
 

ISO 
5667-3 

“Qualité 
de 

l’eau 
-Echantillonnage 

- 
Partie 

3 
: 

Lignes 
directrices 

pour 
la 

conservation 
et 

la 
manipulation 

des 
échantillons 

d’eau” 
" 

le 
guide 

FD 
T 

90-523-2 
« 

Qualité 
de 

l'Eau 
- 
Guide 

de 
prélèvement 

pour 
le 

suivi 
de 

qualité 
des 

eaux 
dans 

l’environnement 
- Prélèvement 

d’eau 
résiduaire 

» 

Les 
points 

essentiels 
de 

ces 
référentiels 

techniques 
sont 

détaillés 
ci-après 

en 
ce 

qui 
concerne 

les 
conditions 

générales 
de 

prélèvement, 
la 

mesure 
de 

débit 
en 

continu, 
le 

prélèvement 
continu 

sur 
24 

heures 
à température 

contrôlée, 
l’échantillonnage 

et 
la 

réalisation 
de 

blancs 
de 

prélèvements. 

3.1 
Opérateurs 

du 
prélèvement 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

peuvent 
être 

réalisées 
sur 

le 
site 

par 
: 

* 
le prestataire 

d’analyse ; 
“
l
e
 

sous-traitant 
sélectionné 

par 
le prestataire 

d'analyse 
; 

*__Pexploitant 
lui-même 

ou 
son 

sous 
traitant. 

Dans 
le 

cas 
où 

c’est 
l'exploitant 

ou 
son 

sous 
traitant 

qui 
réalise 

le 
prélèvement, 

il 
est 

impératif 
qu’il 

dispose 
de 

procédures 
démontrant 

la 
fiabilité 

et 
la 

reproductibilité 
de 

ses 
pratiques 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesure 
de 

débit. 
Ces 

procédures 
doivent 

intégrer 
les 

points 
détaillés 

aux 
paragraphes 

3.2 
à 

3.6 
ci-après 

et 
démontrer 

que 
la 

traçabilité 
de 

ces 
opérations 

est 
assurée. 

3.2 
Conditions 

générales 
du 

prélèvement 

Le 
volume 

prélevé 
devra 

être 
représentatif 

des 
flux 

de 
l'établissement 

et 
conforme 

avec 
les 

quantités 
nécessaires 

pour 
réaliser 

les 
analyses 

sous 
accréditation. 

En 
cas 

d’intervention 
de 

l'exploitant 
ou 

d’un 
sous-traitant 

pour 
le 

prélèvement, 
le 

nombre, 
le 

volume 
unitaire, 

le 
flaconnage, 

la 
préservation 

éventuelle 
et 

l'identification 
des 

échantillons 
seront 

obligatoirement 
définis 

par 
le 

prestataire 
d’analyse 

et 
communiqués 

au 
préleveur. 

Le 
laboratoire 

d'analyse 
fournira 

les 
flaconnages 

(prévoir 
des 

flacons 
supplémentaires 

pour 
les 

blancs 
du 

système 
de 

prélèvement). 

Les 
échantillons 

seront 
répartis 

dans 
les 

différents 
flacons 

fournis 
par 

le 
laboratoire 

selon 
les 

prescriptions 
des 

méthodes 
officielles 

en 
vigueur, 

spécifiques 
aux 

substances 
à analyser 

et/ou 
à la 

norme 
NF 

EN 
ISO 

5667-3 
/1). 

Les 
échantillons 

acheminés 
au 

laboratoire 
dans 

un 
fiaconnage 

d’une 
autre 

provenance 
devront 

être 
refusés 

par 
le 

laboratoire, 

Le 
prélèvement 

doit 
être 

adressé 
afin 

d’être 
réceptionné 

par 
le 

laboratoire 
d’analyse 

au 
plus 

tard 
24 

heures 
après 

la 
fin 

du 
prétévement, 

sous 
peine 

de 
refüs 

par 
le 

laboratoire. 

{1} 
La 

norme 
NF 

EN 
ISO 

5667-3 
est 

un 
Guide 

de 
Bonne 

Pratique. 
Quand 

des 
différences 

existent 
entre 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3 

et 
la 

norme 
analytique 

spécifique 
à 

la 
substance, 

c'est 
toujours 

les 
prescriptions 

de 
la 

norme 
analytique 

qui 
prévalent.
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Les 
critères 

d’acceptation 
et 

de 
prise 

en 
compte 

du 
blanc 

seront 
les 

suivants 
: 

"
s
i
 

valeur 
du 

blanc 
< 

LQ 
: ne 

pas 
soustraire 

fes 
résultats 

du 
blanc 

du 
système 

de 
prélèvement 

des 
résultats 

de 
leffluent 

= 
si 

valeur 
du 

blanc 
>LQ 

et 
inférieure 

à 
l’incertitude 

de 
mesure 

attachée 
au 

résultat 
: 
ne 

pas 
soustraire 

les 
résultats 

du 
blanc 

du 
système 

de 
prélèvement 

des 
résultats 

de 
l’effluent 

“ 
si 

valeur 
du 

blanc 
> 

l’incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat 

: 
la 

présence 
d’une 

contamination 
est 

avérée, 
le 

laboratoire 
devra 

refaire 
le 

prélèvement 
et 

f’anatyse 
du 

rejet 
considéré. 

Blanc 
d’atmosphère 

  

La 
réalisation 

d’un 
blanc 

d’atmosphère 
permet 

au 
laboratoire 

d'analyse 
de 

s’assurer 
de 

la 
fiabilité 

des 
résultats 

obtenus 
concernant 

les 
composés 

volatils 
ou 

susceptibles 
d’être 

dispersés 
dans 

Fair 
et 

pourra 
fournir 

des 
données 

explicatives 
à l'exploitant. 

Le 
blanc 

d’atmosphère 
peut 

être 
réalisé 

à 
la 

demande 
de 

l'exploitant 
en 

cas 
de 

suspicion 
de 

présence 
de 

substances 
volatiles 

(
B
T
E
X
,
 

C
O
V
,
 

Chlorobenzëne, 
mercure...) 

sur 
le 

site 
de 

prélèvement. 

S'il 
est 

réalisé, 
il 

doit 
l’être 

obligatoirement 
et 

systématiquement 
: 

"
l
e
 

jour 
du 

prélèvement 
des 

effluents 
aqueux, 

"
s
u
r
 

une 
durée 

de 
24 

heures 
ou 

en 
tout 

état 
de 

cause, 
sur 

une 
durée 

de 
prélèvement 

du 
blanc 

d’atmosphère 
identique 

à 
la 

durée 
du 

prélèvement 
de 

l’effluent 
aqueux. 

La 
méthodologie 

retenue 
est 

de 
laisser 

un 
flacon 

d’eau 
exempte 

de 
C
O
V
 

et 
de 

métaux 
exposé 

à 
l’air 

ambiant 
à 

l'endroit 
où 

est 
réalisé 

le 
prélèvement 

24h 
asservi 

au 
débit, 

Les 
valeurs 

du 
blanc 

d’atmosphère 
seront 

mentionnées 
dans 

le 
rapport 

d’analyse 
et 

en 
aucun 

cas 
soustraites 

des 
autres, 

4 
A
N
A
L
Y
S
E
S
 

Toutes 
les 

procédures 
analytiques 

doivent 
être 

démarrées 
si 

possible 
dans 

les 
24h 

et 
en 

tout 
état 

de 
cause 

48 
heures 

au 
plus 

tard 
après 

la 
fin 

du 
prélèvement. 

Toutes 
les 

analyses 
doivent 

rendre 
compte 

de 
la 

totalité 
de 

l'échantillon 
(effiuent 

brut, 
M
E
S
 

comprises) 
en 

respectant 
les 

dispositions 
relatives 

au 
traitement 

des 
MES 

reprises 
ci-dessous, 

hormis 
pour 

les 
diphényléthers 

polybromés. 

Dans 
le 

cas 
des 

métaux, 
l'analyse 

demandée 
est 

une 
détermination 

de 
la 

concentration 
en 

métal 
total 

contenu 
dans 

l’effluent 
(aucune 

filtration), 
obtenue 

après 
digestion 

de 
l'échantillon 

selon 
les 

n
o
r
m
e
s
 

en 
v
i
g
u
e
u
r
 

î 

= 
Norme 

ISO 
15587-1 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
la 

détermination 
de 

certains 
éléments 

dans 
l'eau 

Partie 
1 

: digestion à 
l'eau 

régale” 
ou 

“
N
o
r
m
e
 

ISO 
15587-2 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
la 

détermination 
de 

certains 
éléments 

dans 
l'eau 

Partie 
2 

: digestion 
à 

l'acide 
nitrique”, 

Pour 
le 

mercure, 
l’étape 

de 
digestion 

complète 
sans 

filtration 
préalable 

est 
décrite 

dans 
les 

normes 
analytiques 

spécifiques 
à 

cet 
élément. 

Dans 
le 

cas 
des 

alkylphénols, 
il 

est 
d
e
m
a
n
d
é
 

de 
rechercher 

simultanément 
les 

nonylphénols, 
les 

octylphénols 
ainsi 

que 
les 

deux 
premiers 

homologues 
d'éthoxylates(2} 

de 
nonytphénols 

(NP1OE 
et N

P
2
O
E
)
 

et 
les 

deux 
premiers 

homologues 
d’éthoxylates2 

d’octylphénois 
(OPIOE 

et 
OP20E). 

La 
recherche 

des 
éthoxylates 

peut 
être 

effectuée 
sans 

surcoût 
conjointement 

à 
celle 

des 
nonyiphénols 

et 
des 

octylphénols 
par 

l’utilisation 
du 

projet 
de 

norme 
ISO/DIS 

18857-2(3). 
(2} 

Les 
éthoxylates 

de 
nonylphénols 

et 
d’octylphénols 

constituent 
à 

terme 
une 

source 
indirecte 

de 
nonylphénois 

et 
d’octylphénols 

dans 
l’environnement. 

{3} 
ISO/DIS 

18857-2 
: 

Qualité 
de 

l’eau 
— 

Dosage 
d’alkylphénols 

sélectionnés- 
Partie 

2 
: 

Détermination 
des 

alkylphénols, 
d’éthoxylates 

d’alkylphénol 
et 

bisphénol 
A 

— 
Méthode 

pour 
échantillons 

non 
filtrés 

en 
utilisant 

l’extraction 
sur 

phase 
solide 

et 
chromatographie 

en 
phase 

gazeuse 
avec 

détection 
par 

spectrométrie 
de 

masse 
après 

dérivatisation, 
Disponible 

auprès 
de 

l’'AFNOR, 
commission 

T 
91M 

et 
qui 

sera 
publiée 

prioritairement 
en 

début 
2009. 

(4) 
N
F
 T 

90-101 
: 
Qualité 

de 
l'eau 

: 
Détermination 

de 
la 

d
e
m
a
n
d
e
 

chimique 
en 

oxygène 
(
D
C
O
)
 

(5) 
N
F
 
E
N
 
872 

: 
Qualité 

de 
l'eau 

: 
Dosage 

des 
matières 

en 
suspension 

M
é
t
h
o
d
e
 
par 

filtration 
sur 

Jiltre 
en 

Îibres 
de 

verre 
(6) 

NF 
EN 

1484 
- Analyse 

des 
eaux 

: 
Lignes 

directrices 
pour 

le 
dosage 

du 
Carbone 

Organique 
Total 

et 
du 

C
a
r
b
o
n
e
 
Organique 

Dissous 

(7) 
NF 

T 
90-105-2 

: 
Qualité 

de 
l'eau 

: 
Dosage 

des 
matières 

en 
suspension 

Méthode 
par 

centrifugation 

Certains 
paramètres 

de 
suivi 

habituel 
de 

l'établissement, 
à 

savoir 
la 
D
C
O
 

(Demande 
Chimique 

en 
Oxygène) 

ou 
COT 

(Carbone 
Organique 

Total) 
en 

fonction 
de 

l'arrêté 
préfectoral 

en 
vigueur, 

et 
les 

M
E
S
 

(Matières 
en 

Suspension) 
seront 

analysés 
systématiquement 

dans 
chaque 

effluent 
selon 

les 
normes 

en 
vigueur 

(cf. 
notes 

4, 
5,6 

et 
7) 

afin 
de 

vérifier 
la 

représentativité 
de 

F'activité 
de 

l'établissement 
le jour 

de 
la 

mesure. 

Les 
performances 

analytiques 
à 

atteindre 
pour 

les 
eaux 

résiduaires 
sont 

indiquées 
en 

A
N
N
E
X
E
 

5.2. 
Elles 

sont 
issues 

de 
l'exploitation 

des 
limites 

de 
quantification 

transmises 
par 

fes 
prestataires 

d'analyses 
dans 

le 
cadre 

de 
l’action 

R
S
D
E
 

depuis 
2005. 

Prise 
en 

compte 
des 

M
E
S
 

- 
Le 

laboratoire 
doit 

préciser 
et 

décrire 
de 

façon 
détaillée 

les 
méthodes 

mises 
en 

oeuvre 
en 

cas 
de 

concentration 
en 

MES 
> 

50 
mg/L. 

- 
Pour 

les 
paramètres 

visés 
à 
l'annexe 

5.1 
{à 

l’exception 
de 

la 
DCO, 

du 
COT 

et 
des 

MES), 
il 

est 
demandé: 

" 
 Si50 

<
M
E
S
 

< 
250 

mg/l 
: réaliser 

3 
extractions 

liquide/liquide 
successives 

au 
minimum 

sur 
l'échantillon 

brut 
sans 

séparation. 
"_ 

S
i
M
E
S
 

> 
250 

mgji 
: analyser 

séparément 
la 

phase 
aqueuse 

et 
la 

phase 
particulaire 

après 
filtration 

ou 
centrifugation 

de 
l'échantillon 

brut, 
sauf 

pour 
les 

composés 
volatils 

pour 
lesquels 

le 
traitement 

de 
l'échantillon 

brut 
par 

filtration 
est 

à 
proscrire. 

Les 
composés 

volatils 
concernés 

sont 
: 

° 
3,4 

dichloroaniline, 
Epichlorhydrine, 

Tributylphosphate, 
Acide 

chloroacétique,Benzène, 
Ethylbenzène, 

 Isopropylbenzène, 
 Toluène, 

Xylènes 
(
S
o
m
m
e
 

om,p), 
1,23 

trichlorobenzène, 
1,24 

trichlorobenzène, 
1,3,5 

trichlorobenzène, 
Chlorobenzène, 

1,2dichlorobenzène, 
1,3 

dichlorobenzène, 
1,4 

&ichlorobenzène, 
1 
chloro 

2 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

3 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

4 
nitrobenzène, 

2 
chlorotoluène, 

3 
chlorotoluène, 

4chlorotoluène, 
Nitrobenzène, 

2 
nitrotoluène, 

1,2 
dichloroéthane, 

Chlorure 
de 

méthylène, 

Chloroforme, 
Tétrachlorure 

de 
carbone, 

chloroprène, 
3 
chloropropène, 

1,1dichloroéthane,



 
 

A
N
Y
L
I
O
T
A
X
A
T
 

HT 
FHIVIVISTEd 

g 
T
H
O
1
V
H
O
N
1
T
 
3
T
A
V
A
 

HEHMMNOS 
Ÿ 

S331id 
$3Q 

31811 
6
 
X
I
N
H
T
 

CE 
AXANN 

P
V
 

INVUNOIS 
T3SATITNT 

H
O
H
O
V
E
:
 

BVd 
LA 

S
U
L
I
N
V
U
V
A
 
v
d
 

‘
L
N
I
N
I
A
I
T
I
N
E
 
H
V
 

L 
S
I
I
C
H
V
W
I
G
 
S
N
O
L
L
V
H
U
O
A
H
H
 

S3G 
HOLLNLLLESIN 

20 
JUYUL 

Fp'e 
3x2h 

BUANYS 
L
V
W
Y
O
S
 

MY 
N
O
N
I
N
L
I
S
I
U
 

Z3SAIVNY 
HOILOTI 

HVd 
13 

S
H
L
I
Y
V
E
 

VS 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

 
 

£ 
Eva 

‘
I
N
A
W
I
A
S
 
TAN 

Hvd 
S
T
I
O
H
V
H
A
C
 
S
H
O
L
L
Y
W
A
O
A
N
E
 

£'G 
3X3HINF] 

€ 
H
I
N
Y
L
S
E
N
S
 
U
V
 
S
H
O
N
I
A
L
E
Y
 

V 
M
O
L
L
V
I
L
H
L
N
V
A
N
O
 

30 
S
E
L
]
 

Z'€ 
AxX3rtv) 

€ 
É
T
T
H
I
A
N
N
S
 

Y 
S
I
D
H
V
I
S
O
N
S
 

P
C
I
X
I
R
N
V
I
 

ss$ed 

Sp 
S
Q
L
 

u
o
n
E
u
ñ
s
I
s
2
g
 

S
i
o
d
e
y
 

S
A
X
A
N
N
Y
 
S
A
 
LLSTT 

9 

“Jstumos 
ed 

uonsodsur, | 
& 

MUHOjdxo,] 
IEd 

JUaUISfONSUSU 
SeSSAIPE 

ang 
JUOIASP 

p'S 
OXOUUE, 

& 
JLIO9P 

Soourisqns 
sep 

onbnAteur 
amsotu 

8] 
ap 

aJxajuOo 
ne 

SNEIal 
sMouIsIS 

of 
nb 

ISUIE 
SASATEUR D 

SIBJINSOI 
59 

ueyoqdxs, | 64 
SRIANI.I 

 SSNUSUEI 
219 

O
p
 

(CS 
2XAUUR,] 

SUCP 
SPPUEWSP 

SJUUDIS 
Sa] 

puaudes 
Mb) 

pe 
sxoutre, | 

snb 
J
s
t
i
o
u
r
a
p
s
z
/
/
:
 

d
u
 

oyis 
np 

Srejq 
a7 ed 

169,9 
‘[rno 

100 
9p 

29SIEIQU9E 
WONESIINN,| 

SP 
Q
U
E
,
 ] 

SUEG 

"6007 
SOUL] 

Sp 
Tuemoo 

aj 
mod 

anADId 
j$9 

A
T
U
G
 

soUtELIS9 
ed 

29}591 
Juoweromor 

onbpeunopu 
uoneordde 

2pso 
ap 

sjpuoreu 
u
o
r
s
u
x
s
,
 7 

'SosnoroBuep 
sooueisqns 

sop 
osfjeuep 

ou$edueo 
apuosss 

syao 
ap 

Sanssl 
SopuuOop 

S9p 
JUOUONER 

Np 
Jo 

SaIOIIOQE 
sap 

suorejsoid 
sop 

syqenb 
ef 

sp 
ras 

np 
98180 

“SIXANLI 
€ 

19 
UO19adSur, | 

8 
U
o
I
s
s
I
I
S
U
E
n
 

Ia 
Ama[ 

18 
£'$ 

2XSUUR,{ 
IEQ 

SSGPUBUISP 
SUONEUHOJUI 

Sp 
AJOSNP 

SISTES 
V] 

OUUS} 
8 vjouued 

(ajuanbay 
SOUPJIIDAINSOME,p 

S
Q
U
U
O
C
 

S9P 
S
H
S
E
U
L
O
R
E
 

uonsen) 
A
V
O
I
D
 

onbueuuoqui 
uonesydde, 

S
L
Y
E
T
A
S
I
X
 
SHG 

N
O
I
S
S
I
N
S
N
V
A
L
 

‘
a
a
 

oubeyo 
m
o
d
 

J/BA 
50°0 

op 
ne2,] 

s
u
p
 
o
u
s
q
e
a
m
b
s
 

OI 
oun 

oipuioye,p 
omounod 

elaop 
ssÂjeue,| 

mod 
1
0
4
9
1
 

8 
S
A
N
 

op 
suuenb 

e7 
A
u
 

OS 
& 

< 
159 

UOIBHUSOUC) 
Ino] 

anb 
$9p 

SAJA 
SOI 

ANS 
Juouronbitm 

7£07Z 
OSI 

SULOUN 
PJ 

UOIS 
JSLJEI 

& 
UI9S 

Jo 
‘NU9,] 

SUPP 
SSpueuep 

sed 
Jo, 

(
H
A
)
 

Souuoigéod 
siojeq{ueudip 

sap 
oSÂJEUe,T 

149 
U9 

9pMOIES 
9jP10} 

InojeA 
Je 

anequoted 
sseud 

ej 
suep 

anusjqo 
$4/80 

us 
Ino[eA 

‘osnonbe 
oseud 

ef 
suep 

enus1qo 
80. 

u9 
ANSIBA 

: 
L'S 

A
X
A
N
N
V
.
I
 

SP 
SOOUISQNS 

S9P 
SJQUIOSUS, 

Anod 
squeAms 

ef 
BI9S 

( 
[BU 

062 
< 

SAA) 
sËmeUS 

muongze 
anbeyo 

mod 
uonnnsor 

2T 
= 

“UIIUBOMIU 
Z 

OJO[UO 
b 19 

SUIJIUPOIOIUO 
ÿ 
“AUTJIUECIOYO 

€ 
‘aurrueo toys 

t 
“apAUTA 

ep 
S
O
U
 

feus{soompul 
‘urmpeolomoin 

2'I'T 
‘auensOOoIn 

l‘T'T 
‘
U
S
M
S
O
I
O
e
N
n
T
 

fouepsoomoens 
7'T'E'T 

‘
S
U
E
P
O
I
O
o
E
X
 
U
M
A
 

7° 
OURTÉMEOIOMOIP 

T'F


